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Toute les louanges reviennent à Allah; nous Le louons et demandons 
Son aide et nous cherchons refuge en Lui contre nos propres maux  et 
contre nos mauvaises actions; celui qu’Allah guide personne ne peut 
l’égarer et celui qu’Allah égare personne ne peut le guider. 

 J’atteste qu’il n’y a de divinité adorée avec vérité qu’Allah, Lui Seul : Il 
n’a aucun associé, et j’atteste que Mohammad  صلّى الله عليه و سلّم est Son 
serviteur et Son Messager. 

La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô les croyants ! Craignez Allah comme Il doit être craint. Et ne 
mourez qu’en pleine soumission." 
 
[Ali ‘Imrân : 3 : 102] 
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô Hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d’un seul être, 
et a créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux-là a fait répandre 
(sur la terre) beaucoup d’hommes et de femmes. Craignez Allah au 
Nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et craignez Allah de 
rompre les liens du sang. Certes Allah vous observe parfaitement." 
 
[An-Nisâ : 4 : 1] 
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 
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"Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et parlez avec droiture, afin qu’Il 
améliore vos actions et vous pardonne vos péchés. Quiconque obéit à 
Allah et à Son messager obtient certes une grande réussite." 
  
[Al-Ahzâb : 33 : 71-72] 
 
Ensuite :  
La meilleure parole est la parole d’Allah et la meilleure guidance est la 
guidance de Mohammad صلّى الله عليه و سلّم. Les pires choses sont celles qui 
sont inventées (dans la religion), et toutes les choses inventées (dans la 
religion), sont des innovations (religieuses), et toutes les innovations 
(religieuses) sont des égarements, et tous les égarements sont en Enfer. 
Ceci étant dit: 

La question suivante fut posée au grand savant et imam de la salafiyyah1 
Cheikh ‘Oubayd bin ‘Abdillâh bin Soulaymân Al-Jâbirî qu’Allah le 
préserve : 

"Notre cheikh qu’Allah vous bénisse, celui qui pose la question dit : 
nous entendons toujours que juger quelqu’un de spécifique comme 
étant innovateur ou pervers ou mécréant est spécifique aux savants. 

Est-ce que cette parole est à prendre de manière absolue même si une 
personne voit quelqu’un qui insulte Allah et Son Messager elle ne le 
juge pas comme étant mécréant ? 

La réponse : 

                                                      
1
 N.d.t : Comme l’a dit le grand savant et porteur de l’étendard de la science de l’éloge et de la critique à cette 

époque le noble Cheikh Rabî’ bin Hâdî Al-Madkhalî qu’Allah le préserve lors du pèlerinage 1433h.  

Source : http://www.sahab.net/forums/index.php?showtopic=134490  

 

http://www.sahab.net/forums/index.php?showtopic=134490
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Cela est sous le rapport de l’absolu et du général et sous le rapport de la 
restriction et du spécifique. 

Donc sous le rapport de l’absolu et du général, celui qui a une aptitude 
soit qu’il est un savant ou qu’il a étudié chez les gens de science les 
règles à ce sujet : lui il dit de manière générale comme par exemple : 
"celui qui insulte Allah a mécru" "celui qui boit de l’alcool est un 
pervers" "celui qui fornique est un pervers" "celui qui délaisse la prière 
en reniant son obligation a mécru" etc. 

Mais de manière spécifique, je vous ai dit et je le répète maintenant : de 
manière générale on se suffit de l’indication donnée par la Législation 
mais de manière spécifique il faut absolument que deux choses soient 
regroupées : 

La première :  

L’indication de la Législation que la transgression de cette personne 
nécessite une mécréance ou une perversité ou une innovation 
(religieuse). 

La deuxième :  

L’application de cet attribut à cette personne spécifique. 

L’application de cet attribut à cette personne spécifique. 

Et je vous ai déjà cité précédemment les conditions pour cela et celui 
qui désire en savoir plus qu’il révise le livre précieux et bénéfique et 
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excellent : "Les règles exemplaires"2 du savant et expert et jurisconsulte 
et moujtahid l’imam Cheikh Mohammad bin Sâlih bin ‘Otheymîn 
qu’Allah lui fasse miséricorde. 

Source : 

http://www.youtube.com/watch?v=eIFSlYykFUA&feature=youtu.be 

 

 

                                                      
2
 N.d.t : Le cheikh fait référence aux chapitres à la fin du livre où Cheikh Al-‘Otheymîn qu’Allah lui fasse 

miséricorde explique la voie des Gens de la Sunnah et du Consensus à ce sujet avec une grande précision. 

Ce livre a d’ailleurs été expliqué par Cheikh Al-‘Otheymîn lui-même qui est l’auteur du livre 

http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=19033#.UOEVMXd_lX8  et par Cheikh ‘Oubayd sous le titre 

Fathou Al-‘Aliyyi Al-A’lâ bi charhi al-qawa’idi al-mouthlâ 

http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=26198#.UOEUi3d_lX8 et par Cheikh Mohammad Âmân Al-Jâmî 

http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=19036#.UOESznd_lX8 et par Cheikh ‘Abder-Razzâq Al-‘Abbâd 

Al-Badr http://www.al-badr.net/web/index.php?page=lecture&action=category&category=237  et par Cheikh 

Mohammad Sa’îd Raslân http://www.rslan.com/vad/items.php?chain_id=133 . 

http://www.youtube.com/watch?v=eIFSlYykFUA&feature=youtu.be
http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=19033#.UOEVMXd_lX8
http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=26198#.UOEUi3d_lX8
http://www.ajurry.com/vb/showthread.php?t=19036#.UOESznd_lX8
http://www.al-badr.net/web/index.php?page=lecture&action=category&category=237
http://www.rslan.com/vad/items.php?chain_id=133

